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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
–––––––––– 

DÉPARTEMENT 
CHARENTE-MARITIME 

ARRONDISSEMENT 
ROCHEFORT 

COMMUNE DE 
SAINT-LAURENT-DE-LA-PRÉE 

–––––––––– 

COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE  
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 FEVRIER 2023   

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt et un du mois de février à dix-neuf heures, se réunissait en 
séance ordinaire le Conseil Municipal de la commune de SAINT-LAURENT-DE-LA-PRÉE dûment 
convoqué le mercredi 15 février, sous la présidence de Monsieur le Maire de SAINT-LAURENT-DE-
LA-PRÉE. 
 
Conseillers en exercice 18 

 
Présents 14 

Mr COCHE-DEQUEANT   Mme CALVEZ  Mr MARCHAND 
Mme LEROY   Mr PETIT   Mme LHOMME 
Mr HAY    Mme ROBELET  Mme CHARLES 
Mme ADDE    Mr ROBAIN   Mr BROUSSE 
Mme TEXIER   Mr ROBELET   
    
Absents excusés 3 

Mme FIEVRE 
Mr VEIS 
Mr DUBOSCQ  
 

   

Absents excusés ayant donné pouvoir 1 

Mme POYART       pouvoir à  Mme LEROY 
 
Secrétaire de séance 

Mr HAY 
 

2023 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE DU 06 DECEMBRE 2022  
 
Décision :  
01-2023 : Désignation d’un avocat pour défendre les intérêts de la commune  
 
Délibérations :  
 
001-2023 : Mise en œuvre de la protection fonctionnelle de Monsieur le Maire- Adopté à 
l’unanimité  
 
002-2023 : Constitution de partie civile au nom de la commune- Adopté à l’unanimité  
 
003-2023 : Autorisation d’engagement, de liquidation et de mandatement des dépenses 
d’investissement préalablement au vote du Budget Primitif 2023- Adopté à la majorité (14 Votes 
Pour-1 Vote Contre)  
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004-2023 : Demande d’aide financière auprès de la Préfecture (DETR/DSIL) pour l’aménagement et 
à la réalisation de travaux – Rue du Bois du Moine – Adopté à l’unanimité 
 
005-2023 : Déclassement de la parcelle AC 429- Adopté à l’unanimité 
 
006-2023 : Dénomination de voiries communales -Adopté à l’unanimité 
 
007-2023 : Conception et réalisation des travaux de voirie de la rue du Bois du Moine – Convention 
avec le Syndicat de Voirie – Adopté à l’unanimité 
 
008-2023 : Approbation des travaux – Rue de la Croix des Joncs – Adopté à l’unanimité 
 
009-2023 : Approbation des travaux – Rue du Grand Four -Adopté à l’unanimité 
 
010-2023 : Approbation de la révision du zonage d’assainissement -Adopté à l’unanimité 
 

20 h 00 CLÔTURE DE LA SÉANCE, L’ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ. 
 


